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Dans le but de tenir à jour des données récentes, 
Chefs en ligne a interrogé les membres branchés au 
réseau afin de bénéficier de leur expérience et de 
leurs « comment faire » sur les allocations pour les 
frais de déplacement. Nous avons questionné les 
chefs d’entreprise sur les allocations allouées sur les 
dépenses suivantes : 
 

 Les montants alloués pour les repas 

 Les montants alloués pour les repas d’affaires 

 Les montants alloués pour les frais d’hôtel  

 Les montants alloués pour toutes autres 
dépenses. 

 
Montants alloués pour les repas 
 
Suite au sondage, voici les résultats obtenus : 
 
Pour le déjeuner 
 

 61 % allouent entre 5 $ et 9 $; 

 25 % allouent entre 10 $ et 14 $; 

 14 % allouent 15 $ et plus. 
 
Pour le dîner 
 

 52 % allouent entre 10 $ et 14 $; 

 41 % allouent entre 15 $ et 18 $; 

 7 % allouent 19 $ et plus. 
 
Pour le souper 
 

 33 % allouent entre 12 $ et 15 $; 

 37 % allouent entre 16 $ et 20 $; 

 19 % allouent entre 21 $ et 25 $; 

 11 % allouent entre 26 $ et 35 $. 
 
 
 
 

Certains ont répondu qu’ils allouaient un montant 
fixe par jour variant de 35 $ à 45 $. D’autres 
défraient un montant global fixe par semaine.  
 
« Le fait de donner des montants fixes évite toute 
interprétation subjective humaine. » 
 
Dans certaines entreprises, sur réception de preuve 
justificative, le montant est payé en totalité. 

 
« Le bon jugement de chacun est demandé. » 

 
Montants alloués pour les repas d’affaires 
 
Une moyenne d’un montant 18 $ pour le dîner et un 
montant de 65 $ pour le souper est allouée pour les 
repas d’affaires. Une limite de deux consommations 
par personne est accordée. Certains n’ont aucune 
limite. 
 
« Nous n’avons jamais eu à intervenir, tous ont 
toujours été raisonnables jusqu’à maintenant ». 
 
Montants alloués pour les frais d’hôtel 
 
Il est évident que les montants peuvent varier 
dépendamment de la région. Les frais peuvent être 
plus élevés dans les grandes villes. 
 

 20 % allouent entre 60 $ et 85 $; 

 35 % allouent entre 86 $ et 100 $; 

 25 % allouent entre 101 $ et 149 $; 

 15 % allouent entre 150 $ et 175 $; 

 5% allouent 176$ et plus. 
 
Selon leur politique, certains membres suggèrent de 
choisir une chambre à occupation double, si 
possible, lorsque deux employés doivent coucher à 
l’extérieur. 
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De plus, certains préfèrent gérer toutes les 
réservations par l’administration (une seule 
personne) en tenant compte du meilleur choix qualité 
/ prix.  
 
« Ainsi, on profite de trucs, de rabais et cela créé 
des liens avec les fournisseurs. » 
 
Montants alloués pour autres dépenses 
 
Autre que le kilométrage alloué lors d’utilisation de 
véhicule personnel, voici les autres dépenses 
auxquelles des montants sont alloués : 
 

 Frais de stationnement; 

 Interurbains personnels si couché à 
l’extérieur (raisonnable); 

 Billets d’avion (cas par cas); 

 Cellulaire fourni; 

 Frais de nettoyeur si à l’extérieur après plus 
de cinq jours; 

 3 $ par semaine pour Internet; 

 Montant alloué pour séjour hors de la 
résidence. 

 
 
 

 
Merci aux 54 répondants! 
 
Merci aux membres qui ont bien voulu nous partager 
leurs politiques rattachées à ce sondage. 
 
Si vous désirez en obtenir une copie, rien de plus 
simple, adressez-vous à Chefs en ligne! 

 


